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CONVENTION DE PARTENARIAT ET D’OCCUPATION DU 

DOMAINE PRIVE DE LA VILLE 
ENTRE 

LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET 
L’ASSOCIATION « LA ROUE LIBRE » 

ANNÉE 2026 
Régie par le Code Général des Personnes Publiques 

 
 

Entre  
 
La Ville de Montivilliers représentée par son maire Monsieur Jérôme DUBOST, dûment habilité par la 
délibération du 15 décembre 2025 et désignée ci-après sous l’appellation « la Ville »,  

d’une part, 
 
Et l’Association « La Roue Libre », dont le siège social est 3 rue Bonnivet à Le Havre (Seine-Maritime), 
représentée par sa Présidente Madame Florence GAZENGEL, et désignée ci-après sous l’appellation 
« l’association »,  

d’autre part, 
 

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

PREAMBULE 

 

L’association « LA ROUE LIBRE » intervient sur le territoire du Havre et de la Communauté Urbaine Le 
Havre Seine Métropole.  
 
L’association a pour objectif de promouvoir et défendre la pratique du vélo à travers les missions suivantes : 
 

- Vélo-école, vélo-bus, challenge entre cyclistes, 

- Activité individuelle et pluri générationnelle, 

- Ateliers de réparation et d’autoréparation, 

- Activités favorisant le tourisme social et solidaire à vélo, 

- Ateliers de créations artistiques et ludiques autour du réemploi. 

 

Elle est membre de la FUB (Fédération française des Usagers de la Bicyclette) et de l’Heureux Cyclage. 
 
L’association a participé notamment à La Foire aux arbres 2025 en livrant les végétaux chez les 
Montivillons, a animé des temps de formation théorique (Le code de la route vu du guidon) et pratique 
auprès des agents de la commune et a réalisé des animations dans le cadre de la semaine Bleue en 
direction des séniors, des personnes en précarité et/ou avec des problématiques de santé. Il est à noter 
qu’une dizaine de Montivillons en précarité seront formés dans le cadre du dispositif Vélo Egaux d’ici fin 
2025. 
 
Après quatre années de partenariat, l’association est bien implantée sur le territoire communal, et propose 
un service de proximité de conseil et d’accompagnement sur la mobilité qualitatif, accessible et attractif pour 
les Montivillons.  
 
 
C’est pourquoi, les deux parties ont souhaité prolonger le partenariat engagé depuis juillet 2021 pour la 
période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026.  
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Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Montivilliers et 
l’association La Roue Libre, cette dernière ayant pour mission de mettre en œuvre une animation 
territoriale : 

- En répondant aux besoins de tous afin de faciliter l’utilisation du vélo comme moyen de mobilité 
quotidienne mais aussi de loisirs ou de pratique sportive, 

- En proposant des services tels que la mécanique cycle (auto-réparation, réparation solidaire), 
l’apprentissage théorique et pratique du vélo, la vente de vélos, pièces et accessoires (provenant de 
dons et collectes) et le marquage Bicycode, 

- En intervenant auprès de la commune afin de répondre aux problématiques cyclistes sur les 
aménagements et services cyclables. 

 

En 2026, l’antenne sera ouverte au public à raison de 16h minimum par semaine.  

 
 
Article 2 : Engagements de la Ville 

 

Le Pôle Attractivité et Grands Projets, via sa Chargée de transition écologique, a la charge du suivi 
technique de l’association, avec l’appui administratif du service Vie Associative. 
 
Dans ce cadre, il peut accompagner techniquement l’Association « La Roue Libre » de manière ponctuelle 
sur la réflexion et la mise en œuvre de projets à l’échelle du territoire montivillon. 
 
Afin de favoriser le travail partenarial entre l’association et la Ville, des réunions régulières seront mises en 
place. Les échanges seront partagés avec les services de la Communauté Urbaine par l’association. 
 
De plus, au premier semestre 2026, l’association « La Roue Libre » pourra adresser une demande de 
subvention au service Vie Associative de la Ville de Montivilliers. 
Une rencontre en présence de la Responsable du service Vie Associative et de la Chargée de mission 
transition écologique sera ensuite organisée permettant d’étudier la demande de subvention. 
 
Enfin, au second semestre 2026, une réunion de concertation entre l’association et les services municipaux 
concernés permettra de préparer la convention de l’année suivante et de procéder à l’évaluation des 
conditions de réalisation des actions auxquelles la Ville a apporté son concours. 
 
 

2.1 - Soutien des activités de l’association 
 
La Ville de Montivilliers souhaite favoriser et encourager le projet de la Roue Libre, et soutient les missions 
développées par l’association présentant un caractère d’intérêt général et justifiant ainsi sa participation. 
 
A ce titre, la Ville de Montivilliers s’engage à :  
 

- Identifier une école volontaire afin de mettre en œuvre le dispositif « Savoir Rouler A Vélo » dans le 
cadre scolaire et périscolaire de la Ville en collaboration avec les services de la ville concernés, 
l’Education Nationale et La Roue Libre, 

- Informer l’association des événements mis en place par la Ville où les mobilités douces/actives 
pourraient être valorisées. 
 

 
Dans ce cadre, la Ville fournit à l’association des locaux, selon les modalités définies ci-dessous. 
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2.2 - Mise à disposition des locaux ou autres avantages municipaux 

 
La Ville met gratuitement à disposition de l’association « La Roue Libre » des locaux à Montivilliers, dont la 
Ville est propriétaire, situés : 

au rez-de-chaussée de l’ancienne Gare de Montivilliers,  
1 place du Général Leclerc de Hauteclocque  

 
 
A savoir que : 

- Du matériel sera accroché au mur : telles que des roues en vue de leurs réparations ; 
- La Ville fournit une armoire à l’association et un présentoir afin de mettre en avant les activités de la 

Ville. Le service des Moyens Généraux de la Ville fournira les documents nécessaires. 
- L’association installe à ses propres frais 2 caissons supplémentaires ainsi qu’une banque d’accueil ; 
- Le parvis de la Gare sera utilisé par l’association. Du matériel de balisage de cet espace pourra être 

mis à disposition par la ville.  
 
 
La Ville de Montivilliers devra, même si les locaux sont gracieusement mis à disposition de l’association 
pouvoir pénétrer, à tout moment, dans l’ensemble des locaux pour des raisons de sécurité et 
d’entretien du bâtiment.  
 
Aucune modification du local (ex : accès bâtiment, changement de barillets, etc…) n’est autorisée. 
 
Les frais de maintenance des bâtiments sont à la charge de la Ville, ainsi que le coût des consommations de 
fluides (eau, électricité, chauffage) et des abonnements et contrats afférents.  
 
A noter que la Ville se réserve le droit d’occuper les locaux lors des manifestations communales mais en 
informera l’association en amont. 

La mise à disposition de ce local à titre gratuit et la prise en charge des fluides font l’objet d’une valorisation 
établie par la Ville, que l’association La Roue Libre s’engage à inscrire dans son compte de résultat. 
Le montant de la valorisation sera communiqué à l’association par le service vie associative au premier 
trimestre de l’année 2026 pour le local mis à disposition.  
 
 
Article 3 : Engagements de l’association 

 

 
Sur la durée de la présente convention, l’association s’engage à participer activement sur la 
commune au développement d’une culture vélo commune et intergénérationnelle : 

 
- En participant aux projets de la ville, en lien avec la transition écologique et les mobilités actives 

(Fête de la Nature, Fête de l’automne,), en apportant notamment son expertise à la commune dans 
le cadre de son Plan de Déplacement Administration  
 

- En mettant en place le dispositif « Savoir Rouler à Vélo » auprès d’une école et/ou collège pilote 
en collaboration avec l’éducation nationale et les services de la ville concernés 
 

- En organisant, en partenariat avec la ville, au moins un « café-mobilité », et lors de l’émergence 
d’enjeux propres à la collectivité  

 
- En menant des actions de communication (sécurité de jour comme de nuit, plan pistes 

cyclables…), de formation et de sensibilisation auprès du public (établissements scolaires, adultes 
en précarité, salariés et les agents de la collectivité, via différents médias (vidéos, affichages…)  
 

- En proposant une programmation variée et régulière sur le local, afin de faire vivre le lieu (cours 
de mécanique vélo, ateliers de bricolage, animations pour les familles, etc.)  

 
L’association « La Roue Libre » s’engage à tenir informée la collectivité des actions menées par 
l’association sur le territoire communal (ex : balade à vélo, opérations de sensibilisation, reportages presse, 
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etc.). Elle s’engage à rendre compte, à la Ville de Montivilliers, du fonctionnement des activités entrant dans 
le champ de la présente convention, au niveau qualitatif, quantitatif et financier. 
 
L’association s’engage à valoriser le soutien de la Ville de Montivilliers sur tous les documents informatifs et 
supports édités, présentant son activité ou diffusés à l’occasion d’une manifestation organisée par elle. 
 
L’association transmettra à la Ville de Montivilliers dans sa demande de subvention, avant le 03 mai 2026: 

le rapport d’activités de l’année écoulée précisant le nombre de membres et parmi eux le nombre de 
Montivillons. 

- le rapport financier comportant le compte de résultat, bilan comptable et rapport du commissaire aux 

comptes, 

- le compte-rendu de l’Assemblée Générale annuelle. 

 
Depuis la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République il existe une 
obligation pour toute association ou fondation sollicitant l’octroi d’une subvention de souscrire un Contrat 
d’Engagement Républicain. Dans ce cadre, l’association s’engage à signer et à respecter le Contrat 
d’Engagement Républicain (Annexe 1). 
En cas de non-respect du Contrat d’Engagement Républicain, l’association La Roue Libre devra restituer les 
fonds reçus, excepté les sommes versées au titre d'une période antérieure au manquement 
au contrat d'engagement. 
 
 
Article 4 – Consignes de sécurité portant sur l’utilisation des locaux  
 
Au cours de l’utilisation des locaux mis à disposition, l’association « La Roue Libre » s’engage expressément 
à : 
 

- Respecter les règles de sécurité ; 
- A laisser les lieux en bon état de propreté. 

 
Pour tout problème technique en heure ouvrée, les services techniques sont joignables au 02.35.30.17.44. 
En dehors des heures ouvrées, l’association peut contacter l’astreinte au 06.10.84.92.71. 
 
 
L’association s’engage à : 
 

- Ne jamais dépasser les effectifs maximums autorisés dans l’établissement, et les locaux concernés 

par la présente convention. Un affichage du nombre maximal de personnes autorisées devra être 

affiché pour chaque salle ; 

- Ne pas exercer d’autre type d’activité que celle autorisée par la présente convention ; 

- Diriger les secours en attendant l’arrivée de l’exploitant et des sapeurs-pompiers, puis de se mettre à 

la disposition de ceux-ci ; 

- Assurer la vacuité permanente des issues et cheminements d’évacuation jusqu’à la voie publique ; 

- Ne pas modifier les installations électriques de l’établissement ; 

- Ne pas ajouter d’éléments de décoration sans s’assurer préalablement de respecter le règlement de 

sécurité ;  

- Veiller à bien activer l’alarme en quittant les lieux.  

 

Article 5 : Assurances 

 

Les risques encourus par l’association « La Roue Libre » du fait de son activité et de l’utilisation de 
l’ensemble des locaux mis à disposition seront convenablement assurés par l’association, qui fournira à la 
Ville les attestations d’assurance. 
 
Toute dégradation des biens mis à disposition résultant d’une mauvaise utilisation, d’une négligence ou 
d’une malveillance devra faire l’objet d’une remise en état au frais de l’association. 
 
Sauf accord écrit préalable de la Ville, les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles précisées 
dans la convention. La convention exclut également tout prêt ou sous-location à des tiers. 
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Article 6 : Durée  

 

La présente convention est conclue du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026.  

Elle prendra effet à compter de sa notification par la Ville à l’Association après transmission au contrôle de 
légalité. Elle pourra être modifiée par voie d’avenant en cas de nécessité, via une nouvelle délibération du 
conseil municipal en cas d’incidence budgétaire de l’avenant, ou par simple décision (délégation du Maire), 
sans incidence budgétaire.  

 

Article 7 : Résiliation  

 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 1 mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception. La résiliation par la Ville ne pourra ouvrir 
droit à indemnisation. 

A son échéance, la présente convention cessera de plein droit de produire ses effets et le preneur ne pourra 
en aucun cas prétendre à un droit de renouvellement. A compter de cette date, il devra libérer les lieux. 

 

Article 8 : Litige 

 

A défaut d’accord, toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention 
sera du ressort du Tribunal Administratif de Rouen. 

 

 

Fait à Montivilliers, en deux exemplaires 

 

Le 

 

 
Pour la Ville de Montivilliers    Pour l’association « La Roue Libre » 
Le Maire,      La Présidente, 

Jérôme DUBOST     Florence GAZENGEL  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


